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AMNISTIE – Entrave au Comité d'entreprise – 1° Conflit du travail – Notion – 2° Amnistie de plein droit
– Champ d'application – Interprétation.

COUR DE CASSATION (Ch. Crim.) 22 juillet 2004
N. et autres (affaire Marks and Spencer)

JURISPRUDENCE

Statuant sur le pourvoi formé par : M. N., (…) contre l’arrêt de la 
Cour d’appel de Paris, 11e Chambre, en date du 3 mai 2004, qui, dans 
la procédure suivie contre eux du chef d’entrave au 
fonctionnement du comité d’entreprise, a infirmé le jugement du 
Tribunal correctionnel ayant constaté l’extinction de l’action publique et, 
après évocation, a renvoyé l’examen de l’affaire à une audience 
ultérieure ;

Vu l’ordonnance du président de la Chambre criminelle, en date du 
1er juin 2004, prescrivant l’examen immédiat du pourvoi ;

Vu le mémoire produit ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 
1, 2, 3 et suivants, 14-16° de la loi n° 2002-1962 du 6 août 2002, 
L. 483-1 et suivants du Code du travail, 6 et 593 du Code de 
procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ;

“en ce que la Cour d’appel a, annulant le jugement entrepris, dit que 
les faits objet de la poursuite n’entrent pas dans les prévisions de 
l’article 1 et 3 de la loi du 6 août 2002 et, évoquant, a renvoyé l’affaire 
à l’audience du 20 septembre 2004 ;

“aux motifs que l’article 3-1° de la loi d’amnistie prévoit l’amnistie 
de droit des délits commis à l’occasion de conflit du travail où à 
l’occasion d’activités syndicales ou revendicatives de salariés ; que les 
prévenus soutiennent que les faits reprochés entrent bien dans ce 
cadre dans la mesure où ils s’inscrivent dans la réalité et la continuité 
d’un conflit ayant perduré de 1998 à 2001 ; qu’en effet, selon eux, le 
conflit du travail ne se réduit pas au conflit collectif du travail régi par le 
livre V du Code du travail mais doit être interprété sur toute sa période, 
même longue, de sorte qu’il absorbe le ou les incidents relatifs au 
fonctionnement du comité central d’entreprise ; que la preuve de ce 
conflit serait rapportée par les éléments suivants : que, lors du comité 
du 7 septembre 1999, les représentants du personnel ont contesté la 
règle des critères de l’ordre des licenciements s’agissant de la 
fermeture des deux magasins, l’un à Marseille, l’autre à Rouen ; qu’à la 
suite du refus opposé par le représentant de Marks & Spencer les 28 
avril et 23 mai 2000 de la mission confiée au cabinet Anadex, le 
comité d’établissement a saisi le juge des référés qui a, par 
ordonnance de référé du 30 novembre 2000, déclaré régulière la 
désignation d’un expert comptable ; que, lors du comité des 10 et 11 
octobre 2000, les représentants du personnel ont contesté que Patrick 
Anglaret puisse être le président du comité central d’entreprise et la 
procédure d’établissement de l’ordre du jour lors de la réunion dudit 
comité ; que, lors de la réunion du 20 février 2001, l’organisation 
syndicale Sycopa a déclaré ne plus vouloir accepter le système des 
relations sociales tel qu’il fonctionne chez Marks & Spencer ; que, lors 
de la réunion du 27 mars 2001, Patrick Anglaret, en sa qualité de 
président du comité central d’entreprise et des représentants du 
personnel se sont durement opposés sur le droit d’alerte, la 
présidence du comité et l’ordre du jour, ce qui a abouti à la démission 
de Patrick Anglaret de la présidence du comité ; qu’après l’annonce le 
29 mars 2001 du projet de fermeture de l’ensemble de ses magasins 
en France, à l’origine de la présente procédure, le conflit s’est aggravé, 
conduisant plusieurs syndicats à saisir, en référé, le président du 
tribunal de grande instance de Paris qui, par décision du 9 avril 2001, 
a ordonné la suspension de la mise en œuvre de la procédure de 
cessation d’activité et de fermeture des établissements de la société 
Marks & Spencer France jusqu’à ce que celle-ci ait procédé à 
l’information et à la consultation de l’ensemble des instances 
représentatives du personnel concerné ; que l’inspectrice du travail a 
rappelé elle-même l’existence d’un conflit du travail persistant entre 
Marks & Spencer et ses salariés ; que, par assignation du 4 juillet 2001 
les organisations syndicales ont contesté la régularité du comité de 
groupe européen Marks & Spencer qui, par

jugement 19 septembre 2001, aujourd’hui définitif, a été déclaré
régulièrement constitué et pouvant dès lors valablement délibérer ;
que, cependant, il résulte des pièces de la procédure que l’insuffisance
prétendue des informations fournies à l’appui du projet soumis au
comité et de la consultation n’est pas survenue à l’occasion d’un conflit
du travail au sens du livre V du Code du travail dont l’intitulé « conflits
du travail » comporte trois titres, le premier traitant des conflits
individuels, le second des conflits collectifs, le troisième des pénalités ;
qu’en effet, il ne résulte pas des pièces produites que des
mouvements revendicatifs, tels que la grève, le lock out ou la
distribution de tracts soient apparus et qui auraient été en relation
étroite et suffisante avec les difficultés rencontrées par le comité afin
d’obtenir des compléments d’information économique ; que la
désignation d’un expert comptable, l’utilisation des voies judiciaires par
les organisations professionnelles ne peuvent être considérées comme
l’expression d’un conflit du travail au sens du Livre précité ; que les
agissements fautifs, imputés aux prévenus - à les supposer établis -
n’ont donc pas été commis à l’occasion d’un conflit du travail ou à
l’occasion d’activités syndicales et revendicatives de salariés ; qu’il y a
lieu, en conséquence, d’annuler le jugement déféré et de rejeter le
moyen soulevé, tiré de l’extinction de l’action publique par l’effet de
l’amnistie ; que, par application de l’article 520 du Code de procédure
pénale l’affaire sera évoquée au fond ;

“alors, d’une part, que sont amnistiés lorsqu’ils sont passibles de
moins de 10 ans d’emprisonnement les délits commis à l’occasion de
conflits du travail ou à l’occasion d’activités syndicales et revendicatives
de salariés ; que les demandeurs avaient fait valoir l’existence d’un
conflit du travail, reconnu par l’inspectrice du travail les 13 avril et
9 octobre 2001, ayant commencé avec les difficultés de l’entreprise en
1998, poursuivi par la fermeture de deux magasins et des
licenciements économiques qui s’en sont suivis, puis aggravé en
2000/2001 par différents conflits ayant donné lieu à de nombreuses
procédures judiciaires à l’initiative des syndicats, du comité
d’établissement et du CCE ; que les demandeurs invitaient la Cour
d’appel à constater que le comité central d’entreprise s’était réuni le
27 mars 2001 avec pour ordre du jour «le droit d’alerte et le conflit
ouvert sur cette procédure», l’employeur ayant refusé de répondre aux
questions posées dans ce cadre, ce qui caractérisait un délit d’entrave,
les questions posées étant relatives à la fermeture des magasins, à la
pérennité de l’entreprise, c’est-à-dire à ce qui devait être
ultérieurement décidé, faits sur lesquels les demandeurs ont été mis
en examen ; qu’en décidant que l’insuffisance prétendue des
informations fournies à l’appui du projet soumis au comité et de la
consultation n’est pas survenue à l’occasion d’un conflit du travail au
sens du Livre V du Code du travail, la Cour d’appel qui réduit les conflits
du travail au seul Livre V du Code du travail a violé les textes susvisés ;

“alors, d’autre part, que sont amnistiés lorsqu’ils sont passibles de
moins de dix ans d’emprisonnement les délits commis à l’occasion de
conflits du travail ou à l’occasion d’activités syndicales et revendicatives
de salariés ; que les demandeurs avaient fait valoir l’existence d’un
conflit du travail, confirmé par l’inspectrice du travail les 13 avril et
9 octobre 2001, commencé avec les difficultés de l’entreprise en
1998, s’étant poursuivi par la fermeture de deux magasins et des
licenciements économiques qui s’en sont suivis puis aggravé en
2000/2001, de nombreuses procédures judiciaires ayant été
engagées à l’initiation des comités d’établissement, du CCE et des
syndicats ; que les demandeurs invitaient la Cour d’appel à constater
que le comité central d’entreprise s’était réuni le 27 mars 2001 avec
pour ordre du jour « le droit d’alerte et le conflit ouvert sur cette
procédure », l’employeur ayant refusé de répondre aux questions
posées dans ce cadre, ce qui caractérisait un délit d’entrave, les
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questions posées étant relatives à la fermeture des magasins, à la
pérennité de l’entreprise, c’est-à-dire à ce qui devait être
ultérieurement décidé, faits sur lesquels les demandeurs ont été mis
en examen ; qu’en décidant qu’il résulte des pièces de la procédure
que l’insuffisance prétendue des informations fournies à l’appui du
projet soumis au comité et la consultation n’est pas survenue à
l’occasion d’un contrat du travail, motif pris qu’il ne résulte pas des
pièces produites que des mouvements revendicatifs tels que la grève,
le lock out ou la distribution de tracts soient apparus et qui auraient été
en relation étroite et suffisante avec des difficultés rencontrées par le
comité afin d’obtenir des compléments d’information économique, la
Cour d’appel qui réduit le conflit du travail à la grève, au lock out ou à
la distribution de tracts a violé les textes susvisés ;

“alors, de troisième part, que les demandeurs avaient fait valoir que
les faits litigieux s’inscrivaient dans la réalité et la continuité d’un conflit
ayant perduré de 1998 à 2001, qu’à partir de 1998 la société Marks &
Spencer a essuyé de très importantes pertes, que le 7 septembre
1999, elle a informé le comité central d’entreprise de la fermeture de
deux magasins, situés à Marseille Grand Littoral et à Rouen, que les
représentants du personnel ont contesté les critères de l’ordre des
licenciements, que le 28 avril 2000 le comité d’établissement est entré
en conflit avec l’employeur, qu’il a saisi le juge des référés qui a
ordonné la mise en œuvre de l’expertise demandée dans le cadre des
articles L. 432-5 et suivants du Code du travail, le comité
d’établissement ayant dans ses écritures insisté sur la réalité,
l’ancienneté et la gravité du conflit du travail, que les 10 et 11 octobre
2000 les représentants du personnel ont contesté que Patrick Anglaret
puisse être le président du comité central d’entreprise, contesté la
procédure d’établissement de l’ordre du jour, le procès-verbal relatant
que la secrétaire du CCE « avertit que la principale inquiétude des élus
concerne la pérennité des emplois, en particulier après la fermeture
de trois magasins », les élus craignant que le personnel soit finalement
victime de l’inertie du groupe ; que le 27 mars 2001 l’employeur et les
représentants du personnel au comité central d’entreprise s’étaient
opposés sur le droit d’alerte, l’employeur ayant refusé de répondre aux
questions des élus sur la pérennité de l’entreprise, les questions
portant sur la fermeture des magasins, la réduction des nombres
d’établissement, la situation de l’emploi, les effets du dernier plan
social, les projets de réorganisation au Royaume Uni et en Europe
continentale ; que dans le cadre de leur assignation de l’employeur
devant le président du tribunal de grande instance de Paris, juge des
référés, les organisations syndicales indiquaient « que depuis le plan
social mis en œuvre au cours de l’année 1999 les représentants du
personnel et les organisations syndicales ont rencontré les plus
grandes difficultés pour connaître et apprécier la situation réelle de la
société Marks & Spencer au niveau économique », ajoutant que tel
avait été le cas pour la désignation d’un expert comptable pour les
comptes 1999/2000 et le budget prévisionnel 2000/2001 et dans le
cadre de la procédure d’alerte ; qu’en décidant qu’il résulte des pièces
de la procédure que l’insuffisance prétendue des informations fournies
à l’appui du projet soumis au comité de la consultation n’est pas
survenue à l’occasion d’un conflit du travail, motifs pris qu’il ne résulte
pas des pièces produites que des mouvements revendicatifs, tels que
la grève, le lock out ou la distribution de tracts, soient apparus et qui
auraient été en relation étroite et suffisante avec les difficultés
rencontrées par le comité afin d’obtenir des compléments
d’information économique, que la désignation d’un expert comptable,
l’utilisation des voies judiciaires par les organisations professionnelles
ne peuvent être considérées comme un conflit du travail au sens du
Livre précité sans préciser en quoi le recours aux voies judiciaires ne
caractérisait pas l’expression d’un conflit du travail en relation avec les
faits pour lesquels les demandeurs ont été remis en examen, la Cour
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des textes
susvisés ;

“alors, de quatrième part, que les demandeurs avaient fait valoir que
les faits litigieux s’inscrivaient dans la réalité et la continuité d’un conflit
ayant perduré de 1998 à 2001, qu’à partir de 1998 la société Marks &
Spencer a essuyé de très importantes pertes, que le 7 septembre
1999, elle a informé le comité central d’entreprise de la fermeture de
deux magasins, situés à Marseille Grand Littoral et à Rouen, que les
représentants du personnel ont contesté les critères de l’ordre des
licenciements, que le 28 avril 2000 le comité d’établissement est entré
en conflit avec l’employeur, qu’il a saisi le juge des référés qui a

ordonné la mise en œuvre de l’expertise demandée dans le cadre des 
articles L. 432-5 et suivants du Code du travail, le comité 
d’établissement ayant dans ses écritures insisté sur la réalité, 
l’ancienneté et la gravité du conflit du travail, que les 10 et 11 octobre 
2000 les représentants du personnel ont contesté que Patrick Anglaret 
puisse être le président du comité central d’entreprise, contesté la 
procédure d’établissement de l’ordre du jour, le procès-verbal relatant 
que la secrétaire du CCE « avertit que la principale inquiétude des élus 
concerne la pérennité des emplois, en particulier après la fermeture 
de trois magasins », les élus craignant que le personnel soit finalement 
victime de l’inertie du groupe ; que le 27 mars 2001 l’employeur et les 
représentants du personnel au comité central d’entreprise s’étaient 
opposés sur le droit d’alerte, l’employeur ayant refusé de répondre aux 
questions des élus sur la pérennité de l’entreprise, les questions 
portant sur la fermeture des magasins, la réduction des nombres 
d’établissement, la situation de l’emploi, les effets du dernier plan 
social, les projets de réorganisation au Royaume Uni et en Europe 
continentale ; que, dans le cadre de leur assignation de l’employeur 
devant le président du tribunal de grande instance de Paris, juge des 
référés, les organisations syndicales indiquaient « que depuis le plan 
social mis en œuvre au cours de l’année 1999 les représentants du 
personnel et les organisations syndicales ont rencontré les plus 
grandes difficultés pour connaître et apprécier la situation réelle de la 
société Marks & Spencer au niveau économique », ajoutant que tel 
avait été le cas pour la désignation d’un expert comptable pour les 
comptes 1999/2000 et le budget prévisionnel 2000/2001 et dans le 
cadre de la procédure d’alerte ; qu’en décidant qu’il résulte des pièces 
de la procédure que l’insuffisance prétendue des informations fournies 
à l’appui du projet soumis au comité de la consultation n’est pas 
survenue à l’occasion d’un conflit du travail, motifs pris qu’il ne résulte 
pas des pièces produites que des mouvements revendicatifs, tels que 
la grève, le lock out ou la distribution de tracts, soient apparus et qui 
auraient été en relation étroite et suffisante avec les difficultés 
rencontrées par le comité afin d’obtenir des compléments 
d’information économique, que la désignation d’un expert comptable, 
l’utilisation des voies judiciaires par les organisations professionnelles 
ne peuvent être considérées comme un conflit du travail au sens du 
Livre précité sans préciser en quoi ces faits ne caractérisaient pas le 
délit d’atteinte au fonctionnement à l’exercice régulier du comité 
d’entreprise, la Cour d’appel a privé sa décision de toute base légale” ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de 
procédure que M. N., président de la société Marks & Spencer 
et cinq autres dirigeants de l’entreprise ont été 
poursuivis du chef d’entrave au fonctionnement du comité 
d’entreprise pour n’avoir pas informé et consulté cet 
organisme avant de décider de la fermeture de l’ensemble des 
magasins de la société situés en France ;

Attendu que, pour écarter l’argumentation des prévenus 
soutenant que l’action publique était éteinte par l’amnistie en 
application de l’article 3-1° de la loi du 6 août 2002, l’arrêt 
prononce par les motifs repris au moyen ;

Attendu qu’en l’état de ces constatations et énonciations 
dont il résulte que les faits d’entrave au fonctionnement du 
comité d’entreprise objet des poursuites, n’ont pas été commis 
à l’occasion d’un conflit du travail ni à l’occasion d’activités 
syndicales ou revendicatives de salariés, la Cour d’appel a 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 1, 
3, 14-16° de la loi n° 2002-1962 du 6 août 2002, L. 483-1 et suivants 
du Code du travail, 10 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de 
motifs et manque de base légale ;

“en ce que la Cour d’appel, annulant le jugement entrepris a dit que 
les faits objet de la poursuite n’entrent pas dans les prévisions de 
l’article 1 et 3 de la loi du 6 août 2002 et, évoquant, a renvoyé l’affaire 
à l’audience du 20 septembre 2004 ;

“aux motifs que sur l’application de l’article 14-16° de la loi 
d’amnistie, aux termes de l’article 1 de la loi du 6 août 2002, l’amnistie 
de droit s’entend de l’amnistie en raison de la nature de l’infraction ou 
des circonstances de sa commission à l’exception des infractions 
prévues aux exclusions limitativement énumérées à l’article 14 ; qu’en 
l’espèce, l’infraction poursuivie est le délit d’entrave à l’exercice régulier
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du comité d’entreprise ; que cette infraction, prévue et réprimée par les
articles L. 432-1, L. 434-1, L. 434-3 et L. 483-1 du Code du travail fait
encourir une peine d’un an d’emprisonnement et/ou d’amende de 3
750 euros ; que cette infraction n’ayant pas été commise en récidive,
n’est pas exclue du bénéfice possible de l’amnistie car n’entrant pas
dans le champ d’application de l’article 14-16° de la loi ; que si elle est
ainsi susceptible d’être amnistiée en considération du quantum de la
peine, encore faut-il que la juridiction de jugement ait au préalable
statué sur la culpabilité et ait prononcé une peine n’excédant pas l’une
de celle énumérée aux articles 5 à 7 de la loi ; qu’il s’ensuit qu’en
déclarant le délit d’entrave amnistié, par une interprétation a contrario
des dispositions de l’article 14-16° de la loi, les premiers juges ont
ajouté à la lettre et à l’esprit de la loi ;

“alors qu’il résulte des dispositions de l’article 14-16° de la loi du
6 août 2002 que les auteurs d’infraction d’atteinte à la législation et à
la réglementation en matière d’institutions représentatives du
personnel dans les entreprises bénéficient de l’amnistie pour autant
qu’ils n’ont pas été punis ou n’encourent pas une peine
d’emprisonnement supérieure à un an ; que les demandeurs faisaient
valoir n’avoir jamais été condamnés avant les faits et qu’ils
n’encouraient pas, une peine supérieure à un an de prison ; que dans
ces circonstances comme l’avait jugé le tribunal l’action publique était
éteinte par l’effet de l’amnistie ; qu’ayant constaté que l’infraction
poursuivie est le délit d’entrave à l’exercice régulier du comité
d’entreprise, que l’infraction n’ayant pas été commise en récidive n’est
pas exclue du bénéfice possible de l’amnistie car n’entrant pas dans le
champ d’application de l’article 14-16° de la loi puis décidé que, si elle

est susceptible d’être amnistiée en considération du quantum de la

peine, encore faut-il que la juridiction de jugement ait préalablement

statué sur la culpabilité et ait prononcé une peine n’excédant pas l’une

de celles énumérées aux articles 5 à 7 de la loi, qu’en déclarant le délit

d’entrave amnistié par une interprétation a contrario des dispositions

de l’article 14-16° de la loi, les premiers juges ont ajouté à la lettre et

à l’esprit de la loi la Cour d’appel a violé les textes susvisés” ;

Attendu que pour infirmer la décision des premiers juges
ayant constaté l’extinction de l’action publique par l’amnistie
en application de l’article 14-16° de la loi du 6 août 2002,
l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;

Attendu qu’en cet état, la Cour d’appel a justifié sa décision ;

Qu’en effet, le délit d’entrave au fonctionnement du comité
d’entreprise, lorsqu’il est commis avant le 17 mai 2002, relève
des dispositions de l’article 5 de la loi du 6 août 2002, portant
amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine et
qu’en application de l’article 8 de ladite loi, l’amnistie d’un tel
délit n’est acquise qu’après condamnation devenue définitive ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

Rejette le pourvoi.

(M. Cotte, prés. - M. Valat, rapp. - SCP Bouzidi et Bouhanna,
av.)
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NOTE.

L’arrêt rapporté de la Chambre criminelle de la Cour de cassation est intervenu à la suite des poursuites engagées,
du chef d’entrave au fonctionnement d’un comité d’entreprise, en raison de la fermeture des magasins Marks and
Spencer en France, annoncée avant toute consultation des institutions représentatives du personnel (dans cette
même affaire, au civil, v. TGI Paris 9 avr. 2001 Dr. Ouv. 2002 p. 156 n. F. Saramito).

Le jugement de la 31e Chambre correctionnelle du Tribunal de grande instance de Paris, qui avait été largement
médiatisé, avait constaté l’extinction de l’action publique en retenant que les délits d’entraves au fonctionnement
du comité, commis avant le 17 mai 2002, quelles que soient les circonstances de leur commission, dès lors que les
auteurs n’était pas en état de récidive légale, étaient amnistiés par la loi du 6 août 2002.

Ce jugement a fort justement été infirmé par la Cour d’appel de Paris qui a écarté la demande de constatation
d’extinction de l’action publique.

Les auteurs du pourvoi soulevaient deux moyens de cassation qui ont tous les deux été écartés.

1 - Le premier moyen était assez classique et son rejet s’inscrit dans la ligne des décisions relatives à l’application
des précédentes lois d’amnistie. Il était soutenu que les faits délictueux avaient été commis à l’occasion d’un conflit
du travail. L’article 3 de la loi d’amnistie du 6 août 2002 (v. P. Ménétrier, RPDS 2002 p. 315) dispose bien que :

“Sont amnistiés, lorsqu’ils sont passibles de moins de dix ans d’emprisonnement, les délits commis dans les
circonstances suivantes :

1°) Délits commis à l’occasion d’un conflit du travail ou à l’occasion d’activité syndicale et revendicative de salariés,
d’agents publics et de membres de professions libérales, y compris au cours de manifestation sur la voie publique ou
dans des lieux publics (...).”

Le conflit du travail invoqué par les prévenus se résumait d’une part à la confrontation entre les points de vu des
représentants du personnel et de l’employeur au sein du comité central d’entreprise et des comités d’établissement
et d’autre part à l’engagement de procédures judiciaires par les institutions représentatives du personnel.

La Cour d’appel a indiqué très fermement que n’ayant pas été commis à l’occasion d’un des conflits du travail visé
par le livre V du Code du travail, les faits reprochés aux dirigeants de Marks and Spencer ne pouvaient pas être
amnistiés de plein droit en application de l’article 3 de la loi de 2002.

Cette décision a été confirmée par la Cour de cassation dans l’arrêt rapporté.

Un conflit du travail au sens de la loi de 2002, qui reprend sur ce point les dispositions de la loi du 3 août 1995, ne
peut se réduire à une simple tension dans les relations entre la direction d’une entreprise et ses salariés ou leurs
représentants

La Chambre criminelle de la Cour de cassation avait déjà eu l’occasion de préciser que le délit d’entrave à l’action
des délégués du personnel ne pouvait être considéré comme intervenant dans le cadre d’un conflit du travail
lorsque les faits s’étaient déroulés certes dans un climat tendu, mais près d’un mois après un mouvement de grève,
après la cessation de celui-ci (Cass. Crim. 30 mars 1999, Bull. Crim. n°57, pourvoi 98-80936).
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La notion de “conflit du travail”, au sens de la loi d’amnistie, doit être considérée comme se réduisant aux cas
prévus par le Livre V du Code du travail relatif justement “aux conflits du travail”.

Cela signifie clairement que seules bénéficient de l’amnistie de plein droit les infractions commises par l’employeur
dans le cadre d’une grève ou d’un mouvement collectif qui peut y être assimilé.
Tel n’est pas le cas en l’espèce, où les faits dénoncés ont été commis en dehors de tout mouvement du personnel
pouvant être qualifié de conflit du travail.
2 - Le deuxième moyen était quant à lui original et reprenait l’argumentation admise par le Tribunal correctionnel
de Paris.
Le paragraphe 16 de l’article 14 de la loi de 2002 exclut, pour la première fois, du bénéfice de l’amnistie, les
infractions relatives aux institutions représentatives du personnel lorsqu’elles sont passibles d’une peine supérieure
à un an d’emprisonnement.
L’entrave au fonctionnement du comité d’entreprise n’est passible d’une telle peine que lorsqu’elle est commise en
état de récidive légale.
Est donc exclue de l’amnistie l’entrave commise en état de récidive, même à l’occasion d’un conflit du travail, et
ce quel que soit le quantum de la condamnation.
Pour être amnistiés de plein droit, les faits d’entrave au fonctionnement du comité d’entreprise doivent donc
cumulativement :
- intervenir dans le cadre d’un conflit du travail,
- ne pas intervenir dans une situation de récidive légale (la peine encourue étant alors de deux ans
d’emprisonnement).
Lorsqu’elle n’intervient pas dans le cadre d’un conflit du travail et que l’auteur n’est pas récidiviste, l’infraction ne
pourra être amnistiée éventuellement qu’en raison du quantum de la peine (qui devra être inférieur aux maxima
prévus par l’article 5 de la loi : six mois d’emprisonnement assorti du sursis simple, 3 mois d’emprisonnement ferme
ou avec sursis et mise à l’épreuve).
Cette amnistie ne peut intervenir qu’après la déclaration de culpabilité et le prononcé de la peine.
Dans l’affaire Marks and Spencer, les prévenus se sont fondés sur ces dispositions nouvelles pour développer
l’argumentation selon laquelle si l’amnistie était exclue pour les récidivistes, elle était acquise automatiquement au
primo délinquant.
On l’a vu cette argumentation est rigoureusement contraire à la loi et a donc été, sans surprise, écartée par la Cour
de cassation.
On ne peut néanmoins que regretter que cette solution parfaitement conforme au texte n’ait pas été celle adoptée
par les premiers juges. En effet, le très large écho donné à cette décision du Tribunal correctionnel a diffusé de
façon inconsidérée cette théorie qui a pesé sur de nombreuses poursuites du chef d’entrave. Ces poursuites, qui
sont en tout état de cause exceptionnelles, n’avaient pas besoin de cela.
C’est sans nul doute cette médiatisation de cette solution malencontreuse qui a conduit la Chambre criminelle de
Cour de cassation à assurer une très large publicité à son arrêt, disponible sur son site internet.

Emmanuel Gayat
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